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I) [bookmark: _Toc176010580]SIGLES ET ABREVIATIONS
	CPP
	Code De Procédure Pénal

	DUDH
	Déclaration Universelle De Droit De L’homme

	PIDCP
	Pacte International De Droit Civil Et Politique

	ONG
	Organisation Non -Gouvernementale

	OSC
	Organisation De La Société Civil

	DCP
	Droit Civil Et Politique

	DESC
	Droit Economique Social Et Culturel

	TM
	Tribunal Militaire

	MRC
	Mouvement Pour La Renaissance Du Cameroun

	SDF
	Social Democratic Front

	SND30
	Stratégie National De Développement

	PV
	Procès-Verbal

	ELECAM
	Election Cameroun

	CE
	Code Electorale

	NOSO
	Nord-Ouest Et Sud -Ouest

	WILPF
	Women International League For Peace And Freedom

	1MA
	Un Monde Avenir

	HRDC
	Human Rights Defense 

	CRTV
	Cameroon Radio Television

	CNDHL
	Commission National De Droit De L’homme Et Liberté

	CADHP
	Charte Africaine  Des Droits de L’homme et des Peuples 

	ONU
	Organisation Des Nations Unies 

	FDS
	Force de Défense et Sécurité

	REDHAC
	Réseau Des Défenseurs Des Droits Humains En Afrique Centrale

	ECOSOC
	Conseil Economique Et Social Des Nations Unies

	CESOQUAR
	Cercle Des Educateurs Solidaires Des Quartiers Réunis

	DP
	Directeur de Publication

	CAJ
	Charte Africaine de la Jeunesse

	CADEG
	Charte Africaine de la Démocratie, des Election et de la Gouvernance

	CEDEF
	Convention sur l’Élimination de toutes formes de Discrimination à l’Egard des Femmes

	APC
	Alliance Politique pour le Changement

	MINAT
	Ministre de l’Administration Territoriale

	ATC
	Alliance pour la transition au Cameroun



II) [bookmark: _Toc176010581]INTRODUCTION 
Le rapport est présenté par un collectif de 07 Organisations de la société civile du Cameroun sous la coordination de l’ONG Un Monde Avenir.
ONG Un Monde Avenir, organisation dotée du statut consultatif au Conseil Économique et Social des Nations Unies (ECOSOC), du statut d’observateur auprès de la Commission africaine des Droits de l’Homme et des peuples (CADHP) se déploie sur les thématiques de démocratie et droit humains, coordonne le suivi, la documentation et le reporting des droits humains avec une vingtaine d’organisation au Cameroun. Gic HANDIC est une association de défense des droits des personnes handicapées. Human Right Défense Club travaille pour la promotion des droits des personnes vulnérables. CESOQUAR travaille sur la protection des personnes vulnérables et les droits humains. 
Le présent rapport qui présente la situation des droits humains, spécifiquement celle liée aux droits civils et politiques, met en exergue les cas de torture et des traitements cruels, inhumains ou dégradants, disparitions forcées, violation des libertés d'opinion et d'expression, droit de réunion pacifique, violation des Défenseurs des droits humains, mauvaises conditions de détention, difficile accès à l’administration de la justice & procès équitable, violation du droit de participer aux affaires publiques, violation du droit d’aller et venir.
III) [bookmark: _Toc176010582]CONTEXTE GENERAL
Le Cameroun traverse plusieurs crises qui affectent l’état socio sécuritaire du pays, depuis 2014 avec BOKO Haram, 2016 le conflit armé dans les régions du NORD Ouest et du SUD Ouest, 2018 et 2020 la crise post-électorale suite à l’élection présidentielle et les élections législatives et municipales. Nous assistons également à une montée des restrictions de l’espace civique, avec des violations graves des libertés d’expression et de la presse ; l’arrestation et détention arbitraire des responsables des partis politiques de l’opposition et autres ; la suspension et l’assassinat de certains journalistes ; la suspension de certaines émissions télévisées et de certains médias allant d’1 mois à 06 mois. Le Cameroun a adopté une loi qui renforce la décentralisation et a reformé l’institution nationale des droits humains.
Les différentes crises suscitées ont eu un impact certains dans le plein exercice des droits civils et politiques des citoyens.
IV) [bookmark: _Toc176010583]METHODOLOGIE
L’élaboration du présent rapport s’appuie sur une méthodologie triphasée : l’exploitation documentaire qui a consisté à la lecture des rapports des OSC locales déjà produits sur les droits humains ainsi que la compilation des évidences ; les consultations qui ont consisté à recueillir les contributions des autres OSC à travers une séance de travail en ligne ; et l’élaboration proprement dite du rapport.
V) [bookmark: _Toc176010584]SITUATION DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES AU CAMEROUN
Il s’agit essentiellement ici des drots cités en introduction, à la page 03.

a) CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DE L’APPLICATION DU PIDCP
L’Etat du Cameroun a ratifié le 27 juin 1984 le Pacte international relatif aux droits civils et politiques notamment l’article 6 alinéa 1er qui protège les droits à la vie, à l’intégrité physique et morale ; la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples (article 11 sur l’accès à la liberté d’expression, d’opinion, de réunion publique et de manifestation) ; des directives et principes sur le droit à un procès équitable et l’assistance judiciaire en Afrique (page 10)[footnoteRef:1], Principe 5 des Nations-Unies sur l’administration de la justice par les tribunaux militaires, la Convention relative aux droits des personnes handicapées. [1:  https://protect-lawyers.org/wp-content/uploads/directives_et_principes_sur_droit_proces_equitable_et_assistance_judiciaire_en_afrique.pdf ] 

Au niveau national le préambule de la Constitution du 18 Janvier 1996.
La constitution du Cameroun, les lois nationales (code général des collectivités territoriales décentralisées) et d’autres documents stratégiques de planification (SND30 ; Vision 2035) reconnaissent le droit à tout citoyen, de participer aux affaires publiques ainsi que le droit de vote réservé à tout citoyen âgé d’au moins 20 ans révolus[footnoteRef:2]. [2:  Loi N°2012/001 du 19 avril 2012 portant code électoral] 

L’Etat du Cameroun a également reconnu les droits à la vie, à l’intégrité physique et morale et à l’interdiction de la torture dans son Code pénal, notamment l’article 275 : « est puni de l’emprisonnement à vie celui qui cause la mort d’autrui » et l’article 132bis.
Le droit à une administration de la justice et un procès équitable est protégé par l’article 3 alinéa 1er du Code de procédure pénale de 2005 et la loi du 12 juillet 2017 portant code du tribunal militaire. Ces dispositions dans le cadre normatif visent à garantir aux citoyens, l’interdiction d’être poursuivi devant les tribunaux militaires.
L’accès à la liberté d’expression, d’opinion, de réunion et de manifestation publique est régi par l’article 3 al.1 de la loi n°90 /055 du 19 décembre 1990 fixant le régime des réunions et des manifestations publiques ; l’article 6 de la loi N°96/04 du 4 janvier 1996 modifiant et complétant la loi du 19 décembre 1996 relative à la liberté de communication sociale au Cameroun.
Le gouvernement du Cameroun a pris le décret n°2018/6233/PM du 26 Juillet 2018 fixant les modalités d’application de la loi 2010/002 du 13 Avril 2010 portant protection et promotion des personnes handicapées. 

b) LES DROITS A LA VIE, A L’INTEGRITE PHYSIQUE ET MORALE (article 06)
Les faits suivants ont été documentés comme une atteinte aux droits à la vie, à l’intégrité physique et morale.

· Cas d’une exécution extrajudiciaire à Babanki.
Commune de Babanki, Département de la Mezam, région du Nord-ouest.

Le 16 juin 2023, six civils ont été tués dans la localité de Babanki. Les informations recueillies confirmées par des sources médiatiques, font état de ce que le chef du village Big-Babanki aurait fait appel aux militaires au sujet de la situation sécuritaire du village. Selon ce dernier, les groupes armés non gouvernementaux seraient présents dans le village. Les militaires ont fait une incursion dans le village où ils ont arrêté six civils qui ont été conduits à Bamenda avant d’être tués. Les civils se trouvaient à un « check point » des groupes armés non gouvernementaux. D’après nos informations, une source proche du gouvernement aurait certifié que les victimes étaient des “combattants séparatistes“. De ces victimes, nous avons une autorité traditionnelle, le chef de quartier de Mughi, et un cycliste.
A ce jour, aucune communication gouvernementale n’aurait été faite pour apporter un démenti sur les faits décriés. 

· Cas d’une exécution extrajudiciaire et d’une arrestation et détention arbitraire à Buéa.
Commune de Buéa, Département du Fako, Région du Sud-ouest
Le 15 mars 2023, un étudiant en relations internationales, et son camarade en troisième année cycle d’administration publique à l’université de Buéa ont été arrêtés par les éléments de la SEMIL (Sécurité Militaire). L’un est arrêté dans un chantier où il occupe son temps libre et, l’autre est arrêté dans leur chambre d’étudiant, dans une mini cité à Molyko. Les éléments de la SEMIL s’y étaient rendus de force pour des fouilles, car ils soupçonnaient les deux étudiants de collaborer avec les groupes armés non gouvernementaux, de détenir les armes et d’être auteurs des explosions lors de la course de l’espoir de février 2023. Les informations recueillies, indiquent qu’ils ont été transportés dans un véhicule de marque Hilux de couleur blanche, conduits au SEMIL où ils ont été détenus au secret dans des pièces séparées et torturés par des hommes travaillant pour la Sécurité militaire. L’un d’eux serait décédé pendant la torture. Les officiers vont déposer sa dépouille à la morgue de l'hôpital régional de Buea autour de 1 heure du matin du jeudi 16 mars 2023. 
L’officier de l’armée en charge de l’enquête n’a pas permis que leur conseil ait accès à eux. L’un étudiant avait été maintenu en détention jusqu’au 08 Juillet, date à laquelle il a été libéré sans que la moindre preuve ne soit apportée pour des accusations liées à la pose d'engins explosifs improvisés lors de l’ascension du mont Cameroun et, sa collaboration avec les groupes armés non gouvernementaux. 
· Cas d’une exécution extrajudiciaire à Mile 2 Bamenda.
Commune de Bamenda 3, Département de la Mezam, Région du Nord-ouest
Dans la nuit du 9 février 2023, deux éléments des forces de défense et de sécurité auraient tué deux personnes à Mile 2 Bamenda. A bord d’une moto, ils ont fait une incursion dans le quartier Mile 2 Nkwen et ont pris d'assaut la rue dénommée « Atanga Nji ». Les informations recueillies, font état de ce que les deux agents des FDS étaient à la recherche d’un enseignant vivant dans le quartier avant l’alerte de la présence de deux hommes armés dans la localité. Ils ont pris l’avance en montant une ceinture de sécurité dans les environs. La première moto qui a accosté transportant deux personnes aurait reçu des tirs à bout portant. Les deux victimes découvertes le lendemain étaient des étudiants de l'université de Bamenda.

· Cas du décès d’un enfant de 11 (onze) mois suite à la garde-à-vue de sa maman
Commune de Penja, département du Moungo, région du Littoral.
Dame Varoline, mère d’un bébé de 11 mois, a reçu une convocation en date du 07 Août 2023 suite à la plainte d’un membre de sa belle-famille. Elle s’est rendue au commissariat de sécurité publique de Penja le 09 Août 2023. Après avoir été entendue par un enquêteur, elle a été gardée-à-vue dans ledit commissariat. En effet, elle avait en 2021 contracté un prêt de la somme de 270.000FCFA chez le membre de la belle-famille. L’échéance arrivée, elle n’avait pas pû rembourser ledit montant préalablement investi dans une activité agricole qui ne sera rentable.
Au cours de son audition au commissariat de la localité de Penja, elle avait reconnu la dette et avait pris l’engagement d’avancer le montant de 50.000FCFA une semaine plus tard, avec l’accord du plaignant. Malgré cet accord entre les parties, elle a été retenue et mise en cellule alors qu’elle portait un nourrisson de 11 mois qui se nourrissait exclusivement du lait maternel.
Le bébé ramené au commissariat le 10 Août 2023, ne sera pas admis par les policiers de service, pour être allaité par sa maman gardée à vue. Elle ne sera libérée le 11 Août qu’à l’annonce du décès de son bébé survenu ce jour. 
Le 23 Août 2023 la dame aurait reçu un appel du Commissariat de sécurité publique de la localité de Penja, l’invitant à se rendre dans leurs services. S’y étant rendue, elle aurait été menacée et contrainte à démentir que le décès de son nourrisson serait dû à la privation du lait maternel, mais qu’il serait décédé plutôt de suites de maladie.
Les organisations de la société civile (Un Monde Avenir) s’étant approchées d’elle pour accompagnement judiciaire, cette dernière a décliné tout soutien allant dans ce sens, de peur des représailles de la part du Commissariat en question.

· Cas d’atteinte à la vie de deux civiles dans les villes de Belo et de Awing, Région du Nord-Ouest.
Le 4 juillet 2023, les forces de défense et de sécurité auraient incendié des maisons dans le village Mejang. L’incendie en question aurait causé la mort de deux femmes âgées. Les informations recueillies indiquent que les forces de défense et de sécurité seraient entrées à Mejang autour de 3 Heures du matin, suite au décès de 2 de leurs camarades d’arme dont les coupables seraient les groupes armés non gouvernementaux. En guise de représailles, les FDS auraient incendié des maisons, parmi lesquelles le palais royal dans lequel se trouvaient la reine mère et une femme âgée malvoyante. Les corps de ces deux femmes ont été retrouvés dans les cendres après le départ des FDS.
Le 15 juillet 2023, les éléments des forces de défense et sécurité auraient tué au moins 10 (10) personnes à Awing. Les informations recueillies auprès d’un habitant relèvent que, les habitants de la zone se sont réveillés le matin de ce jour et ont trouvé des cadavres dans les rues de la localité. Le frère d'une des victimes avait déclaré ceci : “les militaires ont envahi la zone d’Awing vers minuit. Ils auraient été informés que les groupes armés non gouvernementaux se cacheraient dans le quartier. Ils ont tiré dans toutes les directions. Les corps sans vie découverts seraient la résultante des tirs des militaires.” Aucune communication officielle des autorités n’a été faite à la suite de cet acte.

· Cas d’une exécution extrajudiciaire à Akwaya.
Commune d’Akwaya, Département de la Manyu, Région du Sud-ouest.
Le 29 Août 2023, un civil membre des groupes armés non gouvernementaux a été neutralisé puis tué par les éléments du 6ème Bataillon d’Intervention Rapide (BIR).  Les informations recueillies font état de ce que la victime identifiée est un élément des groupes armés non gouvernementaux, le pseudo “général Christopher Elejuma”. Il a été repéré par les éléments du BIR alors qu’il effectuait des contrôles illégaux auprès des populations en leur extorquant de l'argent. Le pseudo général a également été pris en possession d'armes qui seraient venues du Nigeria. Selon le commandant du BIR, les excès du général autoproclamé devenaient incontrôlables. Il a été fusillé sans aucune forme de procès. Ce cas d’exécution extra-judiciaire est une violation du droit international humanitaire.

· Cas de torture, et d’extorsion de fond à un prisonnier par un régisseur.
Commune d’Eséka, Département du Nyong-et-Nkele, Région du Centre.
Le 07 Août 2023, un régisseur en fonction dans le département aurait administré au moins six cents (600) coups de machettes à la plante des pieds d’un détenu dans la Prison d'Eséka. Selon la famille, le régisseur lui aurait également extorqué la somme de sept (7) millions de FCFA.
En effet, dans une lettre ouverte adressée au Ministre de la Justice et au Chef de l'Etat, la famille de la victime raconte les sévices qu'aurait subis leur fils dans ce pénitencier. On peut y lire : « C'est inhumain, ce qu'il a subi à la prison d'Eséka pendant 8 mois. Nous voulons savoir pourquoi ce régisseur le maltraitait de la sorte. Vous vous imaginez qu'il lui a administré 600 coups de machette à la plante des pieds ? Nous demandons justice ». Sur le certificat médico-légal délivré le 26 juin 2023, le patient « présente une pathologie sévère, nécessitant un suivi en milieu spécialisé en urgence et service d'hépato -gastro-entérologie », lit-on.
Dans la même lettre, la famille de la victime explique : « Quand ce monsieur (l'ancien régisseur) travaillait encore à Eséka, on n'avait pas accès à la prison pour rendre visite à notre fils. Après, on nous apprend que Ntep a été transféré à la prison de Yoko. C'est donc en cours de route qu'il décide de l'emmener d'abord à la prison de Ntui où il va lui administrer 600 coups de machette à la plante des pieds. L'actuel régisseur de la prison de Yoko voulait refuser de le garder parce qu'il était blessé et vomissait du sang ».
La famille accuse également le régisseur d'avoir extorqué de l'argent à leur fils lors de son séjour en milieu carcéral. « Il a d'abord pris une somme de 6 millions dans son local en prison. Du 14 au 15 décembre 2022, il a encore pris 415 000 frs CFA. Le 23 décembre 2022, il a pris 310 000 frs CFA», confie la sœur aînée de la victime. Malgré les soins hospitaliers qu'elle reçoit, c’est à peine si la victime parvient à se tenir debout. Nonobstant la plainte qui aurait été déposée contre l'ancien régisseur le 25 juillet 2023, aucune audience n’a été convoquée à ce jour.
 
· Cas des traitements cruels inhumains ou dégradants sur un civil 
Commune de Douala 3, département du wouri, région du littoral.
Le 7 Novembre 2023, le représentant d’un camp des motoximan a été torturé par des gendarmes à l’entrée de la brigade de gendarmerie de Pk 14. Les informations recueillies font état de ce que, les agents de la police municipale ont interpellé un mototaximan. Ce dernier va se rendre sur les lieux afin de trouver une solution. Une fois à l’entrée de la brigade ou la moto était retenue, voulant se présenter, deux gendarmes en service à la brigade de Pk 14 vont se jeter sur lui, le rouant des coups de poings avant de le conduire au poste de gendarmerie. Arrivé à la brigade, il est une fois de plus victime des traitements cruels inhumains ou dégradants du commandant de l’unité qui va demander qu’il soit auditionné. Le gendarme chargé de son audition va lui demander la somme de 100.000 (cent mille) FCFA pour être relaxé. Il va proposer 50.0000 (cinquante mille) FCFA qui seront encaissés par le gendarme, puis il sera relaxé.

· Cas des tirs à bout portant sur un civil à Ndebi
Commune de Ndom, département de la Sanaga maritime, région du littoral.
Le 11 novembre 2023, le nommé Karis a reçu un tir à bout portant du commandant du poste de gendarmerie sur la jambe. Les informations recueillies font état de ce que le commandant était dans le cadre d’une patrouille avec ses éléments. Ils sont entrés en contact avec une élite de la localité que son véhicule était en panne au village Ngock. Karis qui revenait d’une course à Ndikinimeki est intercepté à Ngock par le commandant qui va lui intimer l’ordre de remorquer le véhicule de l’élite pour le centre-ville de Ndom. Ne pouvant le faire parce que son véhicule était chargé, il va s’expliquer et s’excuser en vain. Il va chercher de se retirer du lieu afin de s’échapper, mais le commandant va réussir à l’empoigner et va lui poser la question : "tu sais à qui tu as à faire ? », après avoir porté atteinte à son intégrité physique par des coups. Il va tirer à bout portant deux balles dans la jambe de Karis.
c) LES DROITS A LA LIBERTE ET A LA SECURITE DE LA PERSONNE (articles 9 et 10).
· Cas d’arrestation et de la détention arbitraire d’au moins 160 personnes par les forces de défense et de sécurité.
Commune de Konye, Département de la Mémé, région du Sud-ouest.
Le 2 mars 2023, au moins 160 personnes sont arrêtées par les éléments des forces de défense et de sécurité dans les localités de Mantoh, Kindongi, Mbonge-Batoke, Mboh-barombi, Ediki, Mboge et Konye. D’après les informations recueillies, les éléments des Forces de défense et de sécurité ont fait un raid dans les villages ci-dessus mentionnés autour de 2 heures du matin avec pour dessein de neutraliser les groupes armés non gouvernementaux s’y trouvant. Les 160 (cent soixante) personnes ont été prises en captivité et contraintes de marcher pendant des heures. Ils ont été conduits dans les casernes militaires. Une semaine plus tard, une trentaine aurait été relâchée, les autres présentés devant un procureur. A ce jour, aucune suite officielle n’a été donnée et les personnes enlevées toujours gardées-à-vue.
· Cas de l’arrestation illégale des jeunes footballeurs à Ekona.
Commune d’Ekona, Département du Fako, Région du Sud-ouest.
Le 12 février 2023, les forces de défense et de sécurité ont pris d’assaut Ekona et ont arrêté des jeunes qui jouaient au football sur le terrain de la localité. D’après nos sources, les éléments des forces de défense et de sécurité soupçonnent ces jeunes d’être des éléments des groupes armés non gouvernementaux. C’est ce qui justifierait alors leur arrestation. Ils ont été torturés et emmenés vers une destination inconnue. Les informations recueillies auprès des membres de notre équipe de relais sur le terrain indiquent que les forces de défense et de sécurité sont revenues deux jours après et ont interpellé d’autres civils. Ces arrestations à répétition de l’armée vont susciter la tension au sein de cette localité. Les femmes de la localité ont entrepris des marches pour exprimer leur ras-le-bol et demander la libération de leurs enfants. Les autorités ont fait des descentes sur le terrain pour calmer ces femmes. 9

· Cas de l’arrestation et de la détention arbitraire au quartier dit Mvan.
Commune de Yaoundé 4, Département du Mfoundi, Région du Centre 
Le 16 Juin 2023 en matinée, un jeune âgé de 27 ans est arrêté par les militaires dans son atelier de réparation des téléphones. Soupçonné d’avoir volé le téléphone retrouvé entre ses mains dans l’atelier, il est arrêté et conduit au Camp militaire CFTA[footnoteRef:3] sans convocation, encore moins sans un mandat d’amener. Il a été battu sur la plante des pieds à l’aide d’une machette par un militaire (propriétaire du téléphone volé) et ses collègues. Accusé, il va se défendre en vain en disant qu’il a reçu le téléphone pour réparation des mains d’un inconnu. Il est conduit à la Brigade de gendarmerie 101 du quartier Mvan le même jour, où il est gardé à vue jusqu'au mercredi 21 Juin 2023. Le 22 juin, il est conduit au parquet d'Ekounou. Selon la victime, Le Procureur de la République a retourné son dossier motivant que celui-ci était incomplet. Il est retourné en cellule. La victime recouvre la liberté après avoir versé la somme de 50.000 FCFA et un engagement signé par l’une de ses proches de reverser la somme de 60.000 FCFA à partir du mois de juillet 2023, jusqu'à l’atteinte de la somme de 260.000 (deux cent soixante mille) FCFA. La victime a porté plainte contre les militaires à la SEMIL (Sécurité militaire) pour avoir été torturé et battu à la machette pendant son passage au camp militaire. Plusieurs mois passés après le dépôt de la requête, les militaires n’ont pas été convoqués pour répondre de leurs actes. [3:  Centre de formation technique des armées] 


· Cas d’arrestation et détention arbitraire d’au moins 600 (six cent) civils 
Commune d’Oku, Département du Bui, Région du Nord-ouest.
Le 24 Août 2023, selon des sources concordantes, au moins 600 civils auraient été arrêtés par les hommes de la brigade de gendarmerie d’Oku pour des raisons non clarifiées. Les informations recueillies font état de ce que, le commandant et ses hommes ont fait des patrouilles dans au moins douze villages sur la trentaine que compte la circonscription administrative d’Oku et, ont procédé aux arrestations massives sans distinction des personnes. Selon les mêmes sources, au moins 50 (cinquante) personnes auraient été arrêtées dans chaque village. Il aurait été demandé aux victimes de verser des sommes d’argent allant de 500 000 FCFA à 2 000 000 F CFA par personne pour recouvrir la liberté.
· Cas d’arrestation et détentions arbitraires des civils à Mandjou.
Commune de Mandjou, Département du Lom et Djerem, Région de l’Est.
 Le 27 Août 2023, douze fidèles de l’Union des Eglises Evangéliques du Cameroun (UEEC) ont été interpellés et placés en garde-à-vue. Selon nos sources, une assemblée générale de l’UEEC avait été organisée du 24 au 25 février 2019. L’une des décisions prises était la radiation du Pasteur en poste dans la station de la localité. Malgré cette décision, ce dernier s’est maintenu en poste avec le soutien de certains fidèles de l’église. Cette situation a occasionné une division, marquée par des manifestations contre ledit Pasteur. Alerté de la situation, le Sous-préfet a fait une descente sur les lieux avec les forces de maintien de l’ordre. Ils ont arrêté puis placés en garde à vue administrative onze (11) fidèles. L’ordre de la garde-à-vue administrative serait venu du Préfet dudit département, pour une durée de 15 jours renouvelables. 
· Cas de l’arrestation et de la détention arbitraire de 4 militants politiques
Commune de Sangmélima, Département du Dja-et-Lobo, Région du Sud.
Le 26 Août 2023, les militants du Mouvement pour la Renaissance du Cameroun (MRC) ont été arrêtés et arbitrairement détenus par deux fonctionnaires de police (un Officier 2ème grade et un gardien de la paix) du Commissariat du deuxième arrondissement de la ville. Au moment des arrestations, ces derniers participaient aux opérations électorales de renouvellement des organes de base de leur parti, dans la circonscription qui au préalable avait été déclaré dans les délais. Les quatre militants ont été brutalisés, trainés sur la route puis conduits au poste de police. Ils ont été arrêtés sans aucun mandat, gardé à vue dans les cellules du Commissariat sans être auditionnés. Le Préfet du département et le Sous-préfet de la circonscription ont été rapprochés par le collectif d’avocats constitué pour la défense des militants. Il ressort de la rencontre avec le Préfet que c’est lui qui avait ordonné les arrestations. Les militants ont été libérés quatre (4) jours plus tard, sous ordre du Préfet sans signer un bon de garde à vue établi.

· Cas des traitements cruels inhumains ou dégradant sur un avocat.
Commune de Kumba I, département de la Meme, région du Sud-ouest.
Le 22 décembre 2023, aux environs de 10 heures, un avocat a été arrêté à Mulango par les éléments de la police qui l’ont roué des coups de poing. Les informations font état de ce que l’avocat se trouvait dans la rue de Mulango, dans un garage où il s’était rendu pour rencontrer la police qui avait enquêté sur un accident de la circulation dont il avait connaissance par l’entremise d’une victime, afin d’avoir des informations. Alors qu’il tentait de s’enquérir de ce qui c’était passé, les policiers l’ont appréhendé en le frappant avec la crosse de leurs fusils. Ils l’ont contraint à monter dans leur véhicule de service après avoir déchiré ses vêtements. L’avocat s’est abstenu de saisir les juridictions compétentes, du fait des lenteurs dans les procédures judiciaires, surtout celles concernant les requêtes portées par les avocats.
d) Les droits à la liberté d’expression, de communication, d’opinion, de manifestation, de réunion publique et d’accès à l’information (articles 19, 21 et 22).
· Cas des interdictions des manifestations publiques du Parti camerounais pour la réconciliation nationale (PCRN) 
Commune de Yaoundé 5, Département du Mfoundi, Région du centre.
Le 12 mars 2023, le Sous-préfet de Yaoundé 5 a pris un acte interdisant une marche de protestation contre les coupures intempestives d’électricité déclarée par le président du Parti Camerounais pour la Réconciliation Nationale (PCRN). En effet, le député du Nyong-et-Kéllé à l’Assemblée nationale avait déclaré une manifestation publique projetée pour le dimanche 12 mars 2023 de 14h à 16h à Yaoundé. L’objet de la manifestation est une marche de protestation contre les coupures intempestives d’électricité malgré les multiples annonces de solution, qui entrainent des dommages incommensurables dans les ménages et dans l’économie du Cameroun. La manifestation était prévue sur le tronçon de la rue allant de la station MRS (Carrefour Texaco Omnisports) au Carrefour Mobil omnisports le 19 mars 2023. Mais ladite manifestation, déjà interdite une première fois au motif qu’il y avait les élections sénatoriales, a été proscrite une seconde fois par l’autorité administrative, arguant qu’il y avait risque de trouble à l’ordre public. D’après les organisateurs, la manifestation avait pour objectif de « donner la parole aux camerounais pour exprimer leur ras-le-bol par rapport à ce qu’ils vivent au quotidien ». Les forces de l’ordre ont été mobilisées pour empêcher la tenue de ladite manifestation. Face à cette situation, le leader politique et ses affidés ont tenté de se réunir à son quartier général. Mais là encore, ils ont été dispersés par les gendarmes mobilisés pour la circonstance.

Le 23 novembre 2023, le sous-préfet de la Commune de Kribi 2ème avait pris une décision interdisant le congrès du Parti dédiée au renouvellement du comité directeur de cette formation politique, projeté du 15 au 17 décembre 2023 au quartier dit Elabe à l’hôtel la Marée. L’autorité administrative était revenue sur la décision du récépissé de déclaration de manifestation publique n°108/RDMP/L11-03BAG du 16 novembre 2023 préalablement établie. Les informations recueillies font état de ce que ladite manifestation publique a été interdite par le Sous-préfet, à cause des dissensions internes au sein PCRN susceptible de troubler gravement l’ordre public.

· Cas de l’interdiction d’une manifestation des personnels de la santé.
Commune de Yaoundé 1, Département du Mfoundi, Région du Centre.
Le 5 Juin 2023, aux environs de 10 heures, 19 (dix-neuf) personnels de santé ont été arrêtés à l’esplanade du ministère de la santé publique par un contingent de policiers. Ces derniers avaient initié une marche pacifique, suite au mouvement de grève lancé pour revendiquer le rétablissement dans leurs droits. Les informations recueillies font état de ce que depuis neuf années de travail, les manifestants ne sont ni contractualisés ni affiliés à la Caisse nationale de prévoyance sociale (CNPS). Les manifestants signalent que l’attention du gouvernement aurait été plusieurs fois attirée sur le sujet, mais sans suite. Ces personnels de santé arrêtés ont été conduits et détenus au Commissariat central n°1 où ils ont passé près de 10 heures de temps. Les autres personnels pris par la stupeur se sont rendus au Commissariat central n°1, pour demander la libération de leurs collègues. Ils ont finalement été libérés autour de 19 heures, après neuf heures de temps de séquestration.

· Cas des restrictions des droits à la liberté de réunion et de manifestation publique.
Commune de Sangmélima, Département du Dja-et-Lobo, région du Sud.
Le 26 Août 2023, une réunion de renouvellement des organes de base du Mouvement pour la Renaissance du Cameroun (MRC) a été perturbée puis interdite par le Sous-préfet de la commune, accompagné des policiers.
Les informations recueillies font état de ce que, le MRC a organisé cette réunion en vue du renouvellement des dirigeants du bureau communal de leur parti. Cette rencontre a été perturbée puis interdite par le Sous-préfet de céans sans arguments à la lumière des lois qui encadrent les réunions et manifestations publiques.  Aucune notification d’interdiction n’a été faite conformément à la loi, pourtant ladite rencontre avait fait objet d’une déclaration auprès dudit Sous-préfet.

· Cas de l’interdiction des activités de l’ONG Un Monde Avenir.
Commune de Douala 3ème, Département du Wouri, Région du littoral.
Le 22 Juillet 2023, alors que l’ONG 1MA s’apprêtait à dérouler une activité dénommé comédie citoyenne, au quartier dit Oyack au lieudit « Pont blanchisseur », les forces de maintien de l’ordre et de sécurité du commissariat 8ème, parmi lesquelles l’Officier de police 2ème grade, le Chef de poste permanent, ont fait irruption au lieu de l’activité à 15 H 14 minutes, sans un ordre de mission. Ils ont demandé l’arrêt de l’installation de la logistique et de libérer les lieux. 
Les responsables de l’ONG présents ont pris d’abord le soin de présenter le contenu de l’activité aux policiers. La décharge de la lettre d’information de l’autorité administrative compétente notamment le Sous-préfet de Douala 3, datant du 19 Juillet 2023, a été présentée à l’Officier de police 2ème grade, chef de poste permanent. Il a répondu que la lettre d’information n’était guère une autorisation de manifestation publique et qu’il exécutait les ordres du Commissaire du commissariat 8ème. Le Chef de poste permanent et sa suite vont demander aux participants, qui étaient déjà installés dans le chapiteau, de quitter les lieux afin d’éviter les représailles.  Les participants, apeurés, vont très rapidement quitter les lieux. Le site est resté sur surveillance par les policiers.

· Cas d’enlèvement d’un avocat
Commune de Douala I, Département du Wouri, Région du Littoral
Lundi le 29 Mai 2023 autour de 21 heures, un Avocat au barreau du Cameroun établi à Douala et un des porte-parole du Mouvement pour la Renaissance du Cameroun (MRC), a été enlevé à la sortie de l’émission télévisée Equinoxe Soir. Il avait pris part à l’émission aux côtés de trois autres invités pour débattre des questions d’actualité au Cameroun, notamment la fréquence des accidents de circulation mortels sur les axes routiers. Ce dernier a mis en évidence la détérioration de l’Etat de droit et l’insécurité croissante dans le pays. A sa sortie de l’émission, il a été enlevé manu militari par les éléments de la sécurité militaire de Douala. Il est happé au bas de l’immeuble du média Equinoxe et contraint d’entrer dans un véhicule aux vitres fumées. Brutalisé, il a été conduit de force à la SEMIL. Une fois dans les locaux de ce service militaire, les éléments qui l’ont conduit là vont lui demander de retirer ses vêtements pour le mettre en cellule. Il va fermement s’y opposer et demander le motif de sa présence en ce lieu. L’avocat au Barreau du Cameroun fait savoir qu’une fois arrivée dans les locaux de la Semil à Bonanjo, ses bourreaux lui ont posé entre autres questions « pourquoi tu parles mal du chef de l’Etat Paul Biya? ». Sa réticence va contraindre les hommes du SEMIL à le ramener quelques temps plus tard au point de son enlèvement.
Près d’une heure passée aux mains des éléments de la SEMIL, l’avocat a recouvré la liberté après que le patron de cette unité ait déclaré qu’ils l’ont confondu à quelqu’un d’autre (un activiste). Suite à la violence et au stress de l’enlèvement subi, la victime a fait une allergie cutanée au niveau du visage.

· Cas de la détention arbitraire d’un journaliste dans la ville de Mamfé.
Le 8 Novembre 2023, le journaliste éditeur Ngah Christian du quotidien “The Guardian Post” a été arrêté au siège du média par les éléments du secrétariat d’état à la défense et détenu au secret pendant 10 heures de temps. Les informations recueillies font état de ce que le journaliste a été arrêté pour avoir fait une publication à la une du journal, édition du 7 novembre 2023, sur le meurtre d’une trentaine des civils à Egbekaw- Mamfe par les groupes armés non gouvernementaux en même temps pour avoir décliné l’agenda de ces derniers dans la publication. Ngah Christian n’a pas été autorisé à avoir accès à son conseil qui a eu de la peine à retrouver l’unité où il a été conduit et détenu au secret. Il aurait été privé d’eau ainsi que de nourriture. Le journaliste a été libéré le lendemain de son arrestation après avoir subi des traitements cruels, inhumains ou dégradants.
· Cas de la détention arbitraire d’un journaliste dans la région de l’Adamaoua
Le journaliste NDZOMO AYISSI Bertrand, Chef d’agence du tri-hebdomadaire l’Œil du Sahel, a été convoqué le 11 septembre 2023 par le Gouverneur de la région de l’Adamaoua à se présenter dans ses services le 12 septembre 2023 à 10 heures pour affaire le concernant. Déférant à la convocation, le journaliste aurait eu une audition sous fond de menaces et d’intimidations dans le bureau du Gouverneur. Il a été placé en garde-à-vue dans la cellule de la Compagnie de Gendarmerie nationale pendant une période de 24 heures, selon les informations recueillies, sous les ordres du Gouverneur de la région sans qu’aucun document autorisant sa garde-à-vue lui ait été notifié. D’après les informations recueillies, sa convocation, son audition et sa garde à vue à la compagnie de gendarmerie sont relatives à la publication d’un article sur les trafics d’organes et les ossements humains dans les colonnes de son tabloïd le 18 Août 2023 aux pages 6 et 7. D’après lui, il était accusé par le Gouverneur d’avoir troublé l’ordre public. Il avait été libéré 1 jour plus tard sous réserve d’être convoqué à tout moment.

· Cas de suspension des journalistes
· Le journaliste Duval Fangwa, présentateur de l’émission “Droit de Réponse“ suspension d’01 mois : motif : déclaration présumée non fondée offensante et insultante de nature à porter à l’honorabilité de Paul Atanga NJI ; Ministre de l’Administration Territoriale 4 dans l’émission intitulée Droit de Réponse du 7 juillet 2024 et un avertissement pour le Directeur de Publication ;
· Le journaliste Alain Balomlog, et le Directeur de publication du journal “Première heure” : suspension d’01 mois pour les deux Motifs : « publication d’informations non prétendument non fondées.
· Cas de la suspension des médias et émissions
Dans le communiqué N°000007/CNC/2024/PC/SG/CCJ du 08 août 2024 du CNC, 05 organes de presse sont mis en cause, notamment : 
· La radio « RIS Radio » : suspension de 6 mois 
· Le Journal « Première heure » : suspension de 01 mois
· La chaîne de télévision « Équinoxe TV » : suspension de l’émission ‘’Droit de Réponse » pour 01 mois et après « dans un autre communiqué : suspension du 237 Débat pour 1 mois
· Cas d’avertissement et de mise en garde des journalistes
· La journaliste Albertine Ngo Bitjaga, dans le programme intitulé Canal Presse du 7 juillet 2024 : avertissement Motif : avoir porté atteinte à l’image de M. Paul Atanga Nji, Ministre de l’Administration Territoriale. 
· La chaîne de télévision « CAM 10 TV » : avertissement
· La chaîne de télévision « CANAL 2 International » : avertissement
· La journaliste Claudia Chimène Nkono Mobe et son Directeur de Publication “Cam10” dans le programme intitulé « Grand Débat du 7 juillet 2024 : avertissement. Motif : diffusion de déclarations présumées non fondées et offensantes, de nature à porter atteinte à M. Paul Atanga Nji Ministre de l’Administration Territoriale.
La journaliste Leila Reine NGANZEU au cours du programme « 7Hebdo » édition du 07 juillet 2024 sur la télévision STV : mise en garde. Motif : propos tendancieux visant à susciter auprès de l’opinion publique camerounaise un sentiment haineux vis-à-vis de la France ; 
Le journaliste Philippe Bonny de Vision 4 dans le programme ‘’Club d’Elites : avertissement.
· Cas de la convocation des journalistes
Les journalistes BAYIHA William, Directeur de publication de la chaîne STV et DIPITA TONGO au cours du programme « Entretien avec… » du 27 juin 2024, convoqués individuellement au CNC le lundi 05 août 2024. Motif : le panéliste Valère Bertrand BESSALA a proféré des déclarations de nature à inciter la haine à l’encontre du Président de la République du Cameroun.
· Cas de violation de la liberté d’association et de réunion (partis politiques)
En Mars 2024, le Ministre de l’Administration territoriale (MINAT) a rendu public un communiqué dans lequel il menace certains leaders de partis politiques de l’opposition qui ont décidé de mutualiser leurs forces autour des alliances. Dans le communiqué du MINAT on peut lire : « (…) depuis bientôt 3 mois, certains responsables politiques en quête de notoriété ont mis sur pied 2 pseudos associations (…) ; (…) les mouvements dénommés Alliance Politique pour le Changement (APC) et Alliance pour la Transition au Cameroun (ATC) …. n’ayant aucune existence légale, ces mouvements clandestins ne peuvent mener aucune activité politique sur l’étendues du territoire national. (...) toute tentative d’organiser une quelconque activité sous les appellations ATP ou APC sera désormais considéré come un casus belli par le MINAT.

· Cas de violation de la liberté d’association (parti politique)
Le 25 Mars 2024, le MINAT a adressé une correspondance au président du PCRN, où il marque son refu de prendre acte de la décision d’exclusion d’un des membres du PCRN par celui-ci, pour violation des statuts du PCRN et défaut de qualité de président. Toute situation qualifiée d’ingérence et d’immixtion du MINAT dans les affaires internes des partis politiques.

E) Droit d’aller et venir
· Cas de l’inetrdiction de séjour des citoyens dans le département du Mfoundi
Le 16 Juillet 2024, le Préfet du Département du Mfoundi a pris un arrêté préfectoral n°00001436 AP/JO6/SP portant interdiction de séjour temporaire dans ledit département. Dans cet arrêté, on peut y lire : est susceptible d’être frappé d’une interdiction de séjour dans le département du Mfoundi pour une durée déterminée, toute personne qui : « appelle au soulèvement contre les instituions de la Républiques ; outrage dangereusement les institutions ou celui qui les incarne (par tout moyen de communication suivi dans le département du Mfoundi) ; entreprend des manœuvres pouvant entrainer de troubles graves à l’ordre public. ». Malgré les multiples dénonciations des acteurs de la société civile, politiques et même les citoyens lambda, cet arrêté n’a pas été rapporté jusqu’à ce jour.

F) Droit d’accès à la justice et à un procès équitable (articles 14 et 26)
· Cas des victimes du « massacres » de Ngarbuh.
Commune de Ndu, Département du Donga-Mantung, Région du Nord-ouest.
Le procès dans l’affaire du « massacre » de Ngarbuh a été ouvert depuis décembre 2020. Deux personnes ont été entendues devant la barre jusqu’ici. Ces personnes sont poursuivies pour coaction de meurtre, incendie et destruction, violence sur femmes enceintes et violation de consignes.
La procédure judiciaire pendante devant le Tribunal Militaire de Yaoundé se heurte à plusieurs difficultés. Les renvois incessants des procès sont justifiés entre autres par l’absence des témoins de l’accusation et l’absence des moyens financiers pour assurer le déplacement des victimes du Nord-Ouest pour Yaoundé, la capitale. Quatre (04) ans après, les familles des victimes sont dans la détresse et l’attente que justice soit faite. Ces familles n’ont pas bénéficié d’un soutien psychologique et encore moins d’une assistance juridique de la part de l’État. Elles sont également confrontées aux problèmes de sécurité.
Après plus de trois ans de procès, on compte au moins 40 renvois. Aucune information publique n’est disponible sur les éventuelles évolutions de ces procédures.

· Cas de détention d’ABDUL KARIM ALI et ses amis.
Abdul Karim Ali et ses deux amis sont détenus arbitrairement depuis le 11 août 2022. Abdul Karim est accusé d’avoir enregistré une vidéo le 9 juillet 2022 dans laquelle il accusait un militaire camerounais d’avoir torturé des personnes. Deux de ses amis sont aussi détenus simplement en raison de leurs liens avec lui, et ces trois personnes ont subi des actes de torture des traitements inhumains et dégradants.
Abdul Karim Ali et ses amis ont été arrêtés, sans mandat, et placés en détention dans la ville de Bamenda, où ils sont restés détenus pendant 84 jours – dont quatre au secret à la Légion de gendarmerie de Bamenda dans des conditions inhumaines. Abdul Karim a été privé de nourriture et d’eau pendant plusieurs jours et a dû se contenter d’un seul seau pour faire ses besoins et se laver. Aucune raison officielle n’a alors été fournie pour justifier les détentions, mais Abdul Karim a été interrogé à plusieurs reprises au sujet d’une vidéo qu’il a enregistrée le 9 juillet 2022, dans laquelle il accusait un responsable militaire camerounais surnommé « Moja » d’être à l’origine du meurtre de deux de ces amis. En novembre 2022, les trois hommes ont été transférés au SED. Le 2 février 2023, ils ont été officiellement placés en détention provisoire à la prison centrale de Kondengui, à Yaoundé, pour « hostilité à l’égard de la patrie », « non-signalement », « sécession » et « rébellion ».

· Cas Samuel WAZIZI AJIEKAH ABUWE AKA
Commune de Muea, Département du Fako, Région du Sud-Ouest
Le 2 Août 2019, Samuel WAZIZI AJIEKAH ABUWE AKA a été arrêté par les officiers de police de Muea. Son avocat et son frère l’ont vu les 6 et 7 Août 2019 au Commissariat n°3 de Muea dans la région du Sud-ouest. Il a été gardé en détention secrète en Août 2019 par l’armée camerounaise. Dans un communiqué de presse, le Chef de la Division de Communication du Ministère de la Défense affirme que le prévenu est décédé le 17 août 2019 des suites de « sepsis sévère ». 
A ce jour, les interrogations persistent sur la question de savoir si une enquête a effectivement été ouverte pour élucider l’affaire et établir les circonstances du décès de Samuel WAZIZI, malgré l’appel incessante de la société civile et des représentations diplomatiques (la France et des Etats-Unis) au Cameroun à l’époque. Aucune information publique n’est disponible sur une éventuelle procédure, entretenant ainsi l’impunité des auteurs.

· Cas des militants du Mouvement pour la Renaissance du Cameroun (MRC).
Des 500 militants du Mouvement pour la Renaissance du Cameroun arrêtés dans plusieurs régions du Cameroun lors des marches pacifiques post électorales de 2018, soixante-deux (62) sont restés en détention jusqu’au 22 Septembre 2023, date à laquelle certains d’entre eux ont retrouvé la liberté après avoir purgé leur peine, bien que le Groupe de Travail sur la Détention Arbitraire ait qualifié cette détention d’arbitraire.
Parmi ces détenus, au moins six (6) des militants restent encore en détention.
F) Discrimination faite aux personnes handicapées
· Le 26 Juillet 2022, une handicapée invalide à 70%, a été retenue à l’hôpital Laquintinie de Douala pour facture impayée s’élevant à 275.950 (deux cent soixante-quinze mille neuf cent cinquante) FCFA, après avoir accouché par césarienne.
· Le 27 Juin 2022, 27 personnes handicapées visuelles ont manifesté pour leur intégration dans la fonction publique conformément à la réglementation en vigueure qui institute un quota de 10% des personnes handicapées dans les processus de recrutement.
G) Atteinte au droit de participer aux affaires publiques et droit de vote (article 25)
· Plusieurs OSC[footnoteRef:4] dans le cadre de l’observation citoyenne des élections et certains partis politiques[footnoteRef:5] de l’opposition, ont régulièrement dénoncé dans leurs rapports les irrégularités dont sont souvent entachées les élections. Il s’agit notamment de l’article 115.3 du CE qui demande aux juges électoraux de ne considérer que comme recevable, les PV présentés par Elecam lors d’un contentieux. Cette disposition réduit ainsi les chances des partis politiques contestataires de prouver leurs contestations devant le juge électoral. [4:  1MA, WILPF, Dynamique Citoyenne, REDHAC, etc…]  [5:  MRC, SDF] 

· L’art 214 (1) du code électoral prévoit la nomination de 30 sénateurs par le président de la république et sans consultation. Cette disposition a permis au parti au pouvoir et ses alliés, d’avoir pratiquement 100/100 de sénateurs aux dernières élections sénatoriales de mars 2023 tout en privant les citoyens du libre choix de ses représentants.
VI) [bookmark: _Toc176010585]Recommandations
1. Demander à l’Etat du Cameroun de mettre fin aux poursuites des civils devant les tribunaux militaires et de mettre fin à tout procès encore en cours impliquant les civils dans les tribunaux militaires.
2. Demander au gouvernement d’ouvrir des enquêtes indépendantes pour tous les cas de disparitions dont les personnes ne sont toujours pas retrouvées.
3. Demander à l’Etat du Cameroun de réviser sa loi électorale et sa constitution, notamment et de manière respective en supprimant les articles 214 (1) et 115.3 et en supprimant la possibilité donnée au président de nommer 30 Sénateurs par l’article 20 (2).
4. Demander au gouvernement camerounais de respecter l’article 2 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dument ratifié par lui.
5. Inviter l’Etat du Cameroun sur la nécessité d’ouvrir des enquêtes indépendantes sur les cas de détentions arbitraires, du recours excessif à la force par la police et les FDS et d’indemniser toutes les victimes
6. Inviter le gouvernement à rendre systématiquement public, les résultats ou conclusions des enquêtes ouvertes sur les cas de torture et de détention arbitraires.
7. Appeler l’Etat du Cameroun à réviser sa loi pénale, notamment l’article 305 du code pénal qui criminalise les délits de presse.
8. Inviter l’Etat du Cameroun à libérer tous les prisonniers privés de liberté pour avoir manifesté pacifiquement.
9. Demander au gouvernement de revoir l’article 2 de la loi sur le terrorisme qui expose, les auteurs de manifestations pacifiques à la condamnation à vie.
10. Inviter l’Etat du Cameroun à adopter une loi sur l’accès à l’information et documents publics.
11. Demander à l’Etat du Cameroun d’appliquer la réglementation sur les quotas des personnes handicapées dans les concours et recrutements officiels dans la fonction publique.
12. Rappeler l’Etat du Cameroun sur la nécessité de finaliser la ratification de la convention relative aux droits des personnes handicapées.
13. [bookmark: _Hlk175672621]Demander à l’Etat du Cameroun de réviser sa loi électorale et sa constitution, notamment et de manière respective en supprimant les articles 214 (1) et 115.3 et en supprimant la possibilité donnée au président de nommer 30 Sénateurs par l’article 20 (2).












[bookmark: _GoBack]Quelques sources de vérification des cas
www.redhac.org
www.unmondeavenir.org 
www.ndhcam.org
www.charda.org
https://www.amnesty.org/en/latest/press-release/2020/12/cameroon-arbitrary-detentions-and-military-courts-highlight-the-latest-crackdown/
https://mimimefoinfos.com/case-against-general-no-pitys-ex-girlfriend-antoinette-kongso-adjourned-to-tomorrow/ ; https://camerounactuel.com/crise-anglophone-lex-amante-du-general-no-pity-devant-un-tribunal-militaire-pour-repondre-des-accusations-de-terrorisme/ https://judengong.wordpress.com/2021/11/07/antoinette-kongso-supposed-general-no-pitys-girl-friend-imprisoned-puts-to-birth/ ; https://www.cameroonmagazine.com/actualite-cameroun-infos/noso-le-juge-prolonge-la-garde-de-lepouse-de-no-pity-jusquen-avril-2022/)
https://www.amnesty.org/en/latest/press-release/2020/12/cameroon-arbitrary-detentions-and-military-courts-highlight-the-latest-crackdown/
https://www.237online.com/cameroun-une-manifestation-des-malvoyants-reprimee-a-yaounde/
https://www.panapress.com/Le-groupe-de-travail-des-Nations-a_630646754-lang1-free_news.html)
https://cm.usembassy.gov/fr/rapport-2021-sur-les-droits-de-la-personne-cameroun/
https://www.amnesty.org/fr/wp-content/uploads/sites/8/2022/02/AFR1752122022FRENCH.pdf
https://www.camfoot.com/actualites/parfait-siki-en-prison-a-cause-de-samuel-etoo,398000.html ; https://www.rfi.fr/fr/afrique/20221104-cameroun-parfait-siki-ex-secr%C3%A9taire-g%C3%A9n%C3%A9ral-de-la-f%C3%A9cafoot-plac%C3%A9-en-d%C3%A9tention-provisoire ; https://actucameroun.com/2022/12/09/fecafoot-les-avocats-de-parfait-siki-demandent-sa-mise-en-liberte-provisoire/
https://www.unmondeavenir.org/cinquieme-rapport-du-groupe-de-travail-de-stand-up-for-cameroun-sur-la-situation-des-droits-humains-au-cameroun/ 
https://www.unmondeavenir.org/roit-de-lhomme-plus-de-759-personnes-tuees-dans-des-actes-de-violences-au-cameroun-en-2022/
https://www.camerounweb.com/CameroonHomePage/NewsArchive/Prison-de-New-bell-25-prisonniers-politiques-du-Mrc-sont-lib-r-s-686027 
https://www.237online.com/cameroun-marche-blanche-du-mrc-39-detenus-politiques-liberes/ 
https://cameroun24.net/blog/?pg=actu&id=50915 
https://camerounactuel.com/marches-du-22-septembre-2020-15-militants-du-mrc-liberes-de-prison/ 
https://www.journalducameroun.com/cameroun-pres-de-300-detenus-de-crise-anglophone-liberes-media/ 
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2022/01/cameroon-more-than-a-hundred-detainees-from-anglophone/ ; https://www.hrw.org/news/2019/06/04/mass-arrests-opposition-members-cameroon ; https://actucameroun.com/2021/06/08/cameroun-hrw-exige-la-liberation-de-nicodemus-amungwa-lavocat-de-julius-ayuk-tabe/; https://www.rfi.fr/fr/afrique/20221116-cameroun-selon-l-onu-les-droits-des-s%C3%A9paratistes-ambazoniens-et-des-militants-du-mrc-ont-%C3%A9t%C3%A9-bafou%C3%A9s ; https://www.ohchr.org/fr/taxonomy/term/1312?page=5
https://www.jeuneafrique.com/658532/politique/crise-anglophone-au-cameroun-pres-de-80-eleves-enleves-dans-une-ecole-a-bamenda/
https://www.cameroun24.net/blog/index.php?pg=actu&ppg=1&pp=1&id=58355 https://actucameroun.com/2022/11/30/le-president-des-chefs-traditionnels-du-nord-ouest-enleve-depuis-1-an-demande-au-gouvernement-de-le-sauver/ https://www.cameroonmagazine.com/politique/cameroun-crise-anglophone-fon-yakum-kevin-teuvih-president-de-la-chambre-des-chefs-du-nord-ouest-kidnappe/
VII) [bookmark: _Toc176010586]LISTE DES ORGANISATIONS AYANT CONTRIBUES AU RAPPORT
Le rapport est présenté par un collectif de 07 Organisations de la société civile du Cameroun. 
	NOM DE L’ORGANISATION
	DOMAINE D’INTERVENTION
	NOM DU RESPONSABLE
	CONTACT
	LOGO

	ONG UN MONDE AVENIR
	Créé en 2003, et légalisé en 2006, Un Monde Avenir est une organisation doté du statut consultatif  au Conseil Économique et Social des Nations Unies (ECOSOC) se déploie sur les thématiques démocraties et droit humains, coordonne le suivi, la documentation et le reportage des droits humains avec une vingtaine d’organisation au Cameroun.
	Philippe NANGA
	+ 237 677 61 10 07
1mondeavenir@gmail.com 
	[image: ]

	SERVITAS CAMEROON
	Organisation Non Gouvernementale (ONG), avec un statut consultatif spécial auprès du Conseil Economique et Social des Nations Unies (ECOSOC). Décision ECOSOC N° 2009/221 (document E/C.2/2009/R2/Add13).
N° 027/RDDA/C19/BAPP du 19 janvier 1999. Travaille sur la participation des femmes dans la gouvernance à tous les niveaux, Promouvoir le respect des droits de l'Homme, la défense des victimes et des opprimés.
	Chantal KAMBIWA
	+237 677 62 78 17
ckambiwa@gmail.com 
	[image: ]

	CESOQUAR
	Cercle des Educateurs Solidaires des Quartiers Réunis N° d’enregistrement D:N°059/RDA/K22/SAAJP Promotion, protection de droits et dignité humains au Cameroun Mène des actions humanitaires et de défenses des droits humains
	Imam BACHIROU
	+237 697 69 49 85
cesoquar@yahoo.fr 
	[image: Résultat de recherche d'images pour "logo CESOQUAR"]



	HUMAN RIGHT DEFENSE CLUB
	Crée en 2003,  l’organisation a pour mission de mettre ensemble les personne travaillant dans la lutte contre la délinquance juvénile et la protection des  Droits des enfants et des minorités.  
	NGWA Patrick SHU
	+237 675 60 51 56 
shupatrick52@gmail.com 
	[image: ]




	ARDHU
	Action pour le Respect des Droits de l’Homme et la Dignité
Humaine) est une Organisation de la Société Civile à but non lucratif, à caractère sociale et humanitaire créée par la loi n°90/053 du 19 Décembre 1990 portant sur la liberté d’association et existe depuis le 11 Septembre 2019 sous la déclaration N°127/RDA/K22/SAAJP. Dans sa globalité, elle traite sur la promotion et le respect  des Droits de l’homme ainsi que sa dignité. Les activités de cette organisation s’étendent sur tout le territoire national.
	
	+237690302894
ardhucameroun@gmail.com 
	[image: ]

	DYNAMIQUE HANDI
	 enregistré sous le numéro : LI/GP/30/01/3641 du 21 Septembre 2001et au MINAS/N°2002/334/L/MINAS/DEPAS/LIT/SSDA du 25 Septembre 2002. C'est une association à but non lucratif né de la volonté des personnes handicapées désireuses de défendre les intérêts et valoriser les talents des personnes handicapées .La mission est de : Promouvoir l’éducation, l’insertion économique et la Défense les droits et les intérêts des personnes handicapées et des minorités.                                                           
	SIELAHE Innocent
	+237 699 65 45 87 
sielaheinnocent@gmail.com 
	[image: ]

	CHAMECC
	Créé le 20 novembre 2005, N° 002/E/29/111./Vol.8.APPB – c’est une organisation de  développement qui travaille sur les droits humains, la liberté des medias et le genre. 
CHAMECC opère principalement dans la Région du Nord-Ouest du Cameroun, mais compte des membres dans sept des dix Régions ainsi qu'aux États-Unis et à Bruxelles. Il bénéficie d'une très forte collaboration avec la majorité des conseils municipaux locaux, les chefs traditionnels et les services techniques gouvernementaux aux niveaux régional, départemental et sous-divisionnaire et toutes les maisons de presse.
	NJI CHARLES
	+237 650 07 22 77
chamecc@yahoo.co.uk 
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